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J'en arrive maintenant â la forme du droit d'asile qui intéresse
le plus le Canada : le refuge temporaire .

Cette expression désigne une forme particuliére et limitée de

l'asile diplomatique, en vertu de laquelle une ambassade peut, â titre trés
exceptionnel, accorder pour des raisons d'humanité la plus élémentaire un
refuge strictement

;~rovisoire â une personne exposée â un risque de violence
grave et imminent contre lequel les autorités locales ne peuvent la protéger
ou-qu'elles-mêmes encouragent ou tolèrent .

C'est lit la seule forme d'asile diplomatique que reconnait -
,-,eneralement le droit international â l'heure actuelle, et encore, une

certaine confusion persiste sur la portée exacte des motifs "huma
.nitnires"

susceptibles de justifier l'octroi de l'asile dans de tels cas .

Il va sans dire que le refuge ne doit jamais se donner â un criminel
de droit commun cherchant â échapper nu cours normal de la justice .

Le chef de mission n'est aucunement tenu d'accorder i'asile o u lerefuge ; d'ailleurs, des facteurs de toute sorte peuvent influer sur sa décision
.

Par exemple, il pourra lui sembler que les circonstances le justifient d'r:cir,tettre
le "demandeiir" dans les locaux de la mission, mais non de lui accorder l'asile
proprement dit sans en avoir référé à Ottawa. En pareil cas, si les autorité s
du Canada refuse la demande, le chef de mission pourra, au besoin, autoriser

la police locale â pénétrer sur les lieux pour errlener l'individu recherche' .

Ce qu'on appelle le droit d'asile ou de refuge temporaire n'est, er.
réalité, que le "droit" d'un Etat de faire une offre â cet effet, par l'ir.ter-nédiaire de son chef de mission . Il n'existe aucun droit de _'individu â l'as-_eou ,,; refu~c: . En raison du carcctére mal défini de cette exception ~éple
Cénér ::le, la tendance a été, .:.s la pratique, de n'y recourir que de scrs strictement limités .

Pour ce qui est des 5 _~ ; personnes < .̂uxC;uelles l'î7b.~.,ss nCie d;2 l:c.î.CCESantiago a accordé le refuge temporr.ire, c'est la lon,r_n `,:ité des auto=it_s y
chiliennes, quels qu'aient été leurs motifs, et leur décision ultérieured'octroyer des sauf-conduits qui ont permis un dénouement heureux . (l-st
Préci scnc,nt parce que notr e r.i ,.ncl~ : iv : l i t: oniv., i -I•,,, ; vo i .• ; : c(
coi,ununiczcLl.cni avec leu nc,uvc:llcs ritiLo>riLe ;: du ( :ltiii clu' ii :. c_t~ nossi~i c
d'organiser le départ ce ces personnes .

En guise de conc lusion â ce bref survol de questions fort comp lexes
et difficiles, j 'aimerais vous proposer ces quelques l'c.ctioa de
l'opinion publiquc canadienne sur les représentants d'un pays dont les politiques
portent atteinte 1 la dignité de et . la liberté de conccience neut ,i la longue, avoir un effet inportant sur ]n politique (Ir Co na,s . c,r, t n utc
fermeture de mission étranr,çrc cntr:►încr :~it par le fait ~cr.ce ?.a ;uppressio:l de
cet important moyen de pression, qui peut sembler agir lentement, mais il. ne
faut p as oublier que la lenteur est dans 1 .1 nature iaêc.ie de nombreuses trr.nsfor:nations,y compris l'évolution des idées . On dit bien que Rome n'a nas été construite en
un jour. A la différence de Rome toutefois, la démocratie ne peut ctre détruite
en un j our . l .' é tincclle couve peut-être sous lr, cendre, nais el.lc ! ne s 'éteint
Pas . l'c tlr moi, le transfert cles idées est la meilleure façon d'rr.•,encr un change-i ient des attitudes .

Le commerce des nations, ruel qu'il soit, est préférable â l'isolement,
car il est toujours plus facile d'influencer les autres par la voie du ciialo,-,ue
que par les voix du silence .
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